
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5925
Intitulé
TP : Titre professionnel Opérateur composites hautes performances.

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère du Travail - Délégation
Générale à l'Emploi et à la Formation
Professionnelle (DGEFP)
Modalités d'élaboration de références :
CPC Industrie

Ministère du Travail - Délégation Générale à l'Emploi et
à la Formation Professionnelle (DGEFP), Le représentant
territorial compétent du ministère chargé de l’emploi

Niveau et/ou domaine d'activité
V (Nomenclature de 1969)
3 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
225s mise en oeuvre des plastiques et des matériaux composites
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L'opérateur (trice) composites hautes performances réalise des pièces de dimensions variables, en utilisant le plus souvent les
techniques de moulage par drapage de tissus préimprégnés, sur des moules métalliques. Il (elle) peut être amené (e) à conduire un procédé
d'infusion de résine thermodurcissable. Il (elle) met en œuvre les techniques de découpe, de moulage, de cuisson et de finition, en utilisant
des moyens matériels manuels et partiellement mécanisés. Les contraintes techniques, liées à l'obtention d'un haut niveau de qualité et à la
traçabilité des pièces produites, sont prises en compte en permanence. Toute intervention s'appuie sur les informations d'un dossier
technique précis de fabrication. 
Le travail se déroule en atelier régulé en température et hygrométrie. 
Le plus souvent l'activité s'exerce en station debout. Les manutentions peuvent faire appel à des moyens mécaniques pour la production de
pièces de grande dimension. 
Le port de vêtements et d'accessoires de protection est indispensable. 
Les horaires sont le plus souvent de jour, mais aussi organisés en équipe.

1. Mouler des pièces en composites hautes performances
Préparer les moules pour la fabrication de pièces en composites hautes performances. 

Préparer les matières et fournitures pour le moulage de pièces en composites hautes performances. 
Draper les moules pour la fabrication de pièces en composites hautes performances. 
Réaliser la mise sous vide et les traitements thermiques pour la fabrication de pièces en composites hautes performances.

2. Réaliser les finitions et retouches de pièces en matériaux composites hautes performances
Réaliser des usinages sur des pièces en composites hautes performances. 

Assembler des pièces en composites hautes performances. 
Corriger les défauts de pièces en composites hautes performances.

 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Entreprises de fabrication de pièces techniques en matériaux composites pour l'aéronautique, l'éolien, le matériel médical, les
équipements sportifs, et pour la compétition nautique et automobile. 

Drapeur -  mouleur de composites préimprégnés - conducteur de poste d'infusion -  usineur-assembleur de pièces en composites -
 retoucheur-finisseur de pièces en composites. 
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H3203 : Fabrication de pièces en matériaux composites
Réglementation d'activités : 

Néant
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le titre professionnel est composé de deux blocs de compétences dénommés certificats de compétences professionnelles (CCP) qui
correspondent aux activités précédemment énumérées.

Le titre professionnel peut être complété par un ou plusieurs blocs de compétences sanctionnés par des certificats complémentaires de
spécialisation (CCS) précédemment mentionnés.

Le titre professionnel est accessible par capitalisation de certificats de compétences professionnelles (CCP) ou suite à un parcours de
formation et conformément aux dispositions prévues dans l’arrêté du 22 décembre 2015 modifié, relatif aux conditions de délivrance du
titre professionnel du ministère chargé de l'emploi.

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H3203


Bloc de compétence : 

INTITULÉ DESCRIPTIF ET MODALITÉS D'ÉVALUATION
Bloc de compétence n°1 de
la fiche n° 5925 - Mouler des
pièces en composites hautes
performances

Préparer les moules pour la fabrication de pièces en composites
hautes performances. 
Préparer les matières et fournitures pour le moulage de pièces en
composites hautes performances. 
Draper les moules pour la fabrication de pièces en composites
hautes performances. 
Réaliser la mise sous vide et les traitements thermiques pour la
fabrication de pièces en composites hautes performances.

 
Bloc de compétence n°2 de
la fiche n° 5925 - Réaliser les
finitions et retouches de
pièces en matériaux
composites hautes
performances

Réaliser des usinages sur des pièces en composites hautes
performances. 
Assembler des pièces en composites hautes performances. 
Corriger les défauts de pièces en composites hautes performances.

 
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X Le jury du titre est habilité par le représentant territorial
compétent du ministère chargé de l'emploi. Il est
composé de professionnels du métier concerné par le
titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

Après un parcours de formation
continue

X Le jury du titre est habilité par le représentant territorial
compétent du ministère chargé de l'emploi. Il est
composé de professionnels du métier concerné par le
titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

En contrat de professionnalisation X Le jury du titre est habilité par le représentant territorial
compétent du ministère chargé de l'emploi. Il est
composé de professionnels du métier concerné par le
titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE
prévu en 2002

X Le jury du titre est habilité par le représentant territorial
compétent du ministère chargé de l'emploi. Il est
composé de professionnels du métier concerné par le
titre. (Art. R 338-6 du Code de l’Education)

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Code de l'éducation, notamment les articles L. 335-5, L. 335-6 et R. 335-13, R. 338-1 et R. 338-2 et suivants.
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 17 juillet 2008 paru au JO du 31 juillet 2008 - Arrêté du 16//07/2018 prorogeant l'arrêté du 17/07/2008 modifié paru au JO du
24/07/2018
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2016-954 du 11 juillet 2016 relatif au titre professionnel délivré par le ministre chargé de l’emploi
Arrêté du 22 décembre 2015 modifié relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l'emploi



Arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions d’examen pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de
l'emploi

Arrêté du 21 juillet 2016 relatif aux modalités d'agrément des organismes visés à l'article R. 338-8 du code de l'éducation
Références autres : 

Equivalences définies par arrêté avec les certifications suivantes :
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

www.travail-emploi.gouv.fr
Lieu(x) de certification : 

Centres agréés par le Ministère chargé de l'emploi.
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


